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• Mettre en copie « contact@footballsourds.com » pour toute 
correspondance. 

• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 
• la/les rencontre(s) sans oublier le justificatif du service des sports 

de la mairie 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Nous envoyer le justificatif)
•  Les originaux des FDMs sont à conserver par le club jusqu’à la 

prochaine RAC 2026. 
 
 
 

• En raison des fêtes de fin d'année, la correspondance entre les clubs 
et la CFFS pourra connaître un certain ralentissement durant cette 
période. 

• Le prochain " Points Info " sera diffusé la 1ère semaine de janvier 2026. 
• Nous vous remercions de votre compréhension et de votre patience. 

 
 
 
Pour clôturer le dernier bulletin de l’année 2025, nous vous informons que 
le prochain stage de l’EDF féminines se déroulera du vendredi 9 au 
samedi 10 janvier 2026 au CDFAS d’Eaubonne. 
 
Ce 1er stage de l’année 2026, suivi d’un second prévu les 13 et 14 février, 
permettra aux coachs de sélectionner les 12 joueuses qui représenteront la 
France au Championnat d’Europe de futsal féminin, organisé à Poreč 
(Croatie) du 9 au 22 mars 2026. 
 
Dans cette attente, les coachs ont retenu 14 joueuses pour le premier 
stage.  

CONSIGNES À RESPECTER 

CFFS 

STAGE EDF FÉMININES 
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2 matchs amicaux sont programmés face à des clubs affiliés à la FFF 
évoluant au niveau R2 : 

• Vendredi 9 janvier à 20h30 : EDF Féminines vs Neuilly FC 92 Futsal 
• Samedi 10 janvier à 14h30 : EDF Féminines vs Attainville Futsal 

 
 

 

 
 

RÉSULTATS du 20/12/2025 
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RAS 
 
 
 
RAS 
 
 
 
ASS BORDEAUX 
RAPPEL : Pour éviter toute perte de temps pour le trésorier lors du 
traitement des amendes, merci de mentionner impérativement le 
numéro de FACTURE dans le libellé de votre virement. 
 
 

FEUILLES DE MATCH (FDM) 

CLUBS 

REPORT(s) 

COMPTE-RENDU DU 20/12/2025 
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CSS POITIERS 
RAPPEL : Pour éviter toute perte de temps pour le trésorier lors du 
traitement des amendes, merci de mentionner impérativement le 
numéro de FACTURE dans le libellé de votre virement. 
 
CSSM PARIS 
RAPPEL : Pour éviter toute perte de temps pour le trésorier lors du 
traitement des amendes, merci de mentionner impérativement le 
numéro de FACTURE dans le libellé de votre virement. 
 
OCSP AURAY 
RAPPEL : Pour éviter toute perte de temps pour le trésorier lors du 
traitement des amendes, merci de mentionner impérativement le 
numéro de FACTURE dans le libellé de votre virement. 
 

 

ASS NÎMES 
Sauf erreur de notre part, nous constatons que l’amende n° FOS/2025-208, 
dont l’échéance était fixée au 17r décembre 2025, n’a pas été réglée à ce 
jour. 
 
Nous vous remercions de bien vouloir effectuer le paiement au plus tard 
le vendredi 26 décembre, faute de quoi une majoration de 50 % sera 
appliquée. 
 
US RAMONVILLE 
Sauf erreur de notre part, nous constatons que l’amende n° FOS/2025-209, 
dont l’échéance était fixée au 17r décembre 2025, n’a pas été réglée à ce 
jour. 
 
Nous vous remercions de bien vouloir effectuer le paiement au plus tard 
le vendredi 26 décembre, faute de quoi une majoration de 50 % sera 
appliquée. 
 
 
 
 
OS CHENNEVIERES : Expulsion du joueur Mamadou SANGHARE 
Date : 20/12/2025 
Match : ASS Arras vs OS Chennevières 
N° FDM : FU1DA05 
 
 

SANCTIONS SPORTIVES DU 20/12/2025 

RETARD AMENDES AU 23/12/2025 
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Après examen de la FDM, la commission de discipline de la CFFS a décidé 
d’infliger à M. Mamadou SANGHARE (licence n° J0175331-FUT) une 
suspension ferme d’ 4 matchs. 
 
Cette sanction prendra effet à compter du 23/12/2025 et s’appliquera aux 
compétitions nationales de « Futsal sourds ». 
Motif 1.13.II.A – Brutalité(s) ou Coup(s) n’occasionnant pas une blessure 
 
 
 
 
RAPPEL : Les joueurs mentionnés ci-dessous doivent impérativement 
transmettre leur audiogramme ISCD au plus tard le 31/12/2025. 
 
À défaut de réception dans les délais, les matchs disputés seront 
déclarés perdus par pénalité pour leurs clubs respectifs. 
 

 
 
 
 
 
 
 

AUDIOGRAMME ISCD AVANT LE 31/12/2025 
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SUSPENSIONS au 23/12/2025 

PROCHAINE JOURNÉE DU 03/01/2026 
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Avant de nous retrouver pour les prochaines actualités, nous 
vous souhaitons à toutes et à tous de très belles fêtes de fin 

d’année. 
 

Merci de faire vivre, chaque semaine, le football sourd par 
votre passion et votre engagement. 

 
 
 

 
 
 
 

 
Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 

www.footballsourds.com 
 

Sportivement vôtre 
 

Stéphane Tuccillo 
DS Football Sourds 


